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n'a pas voulu me répondre cet après-midi et
je lui rends la pareille. Je citerai ces choses
au fur et à mesure. Il allait éliminer les
troisièmes partis. Il assurerait une distribu-
tion plus équitable de la richesse.

Le très hion. MACKENZIE KING: Où
est-il dit qu'il allait éliminer les troisièmes
partiz.?

Lhlon. M. MA~NION: Je viens de le lire.
Le très honorable repré.scolant et presque

ausi enhdormi en cette Chlambrc qU'il l'est
quand il s'agit ces affaires (lu pay.

Le très lion. MACIENZIE KING: Le
voilà éveillé.

L'lion. M. MANION: Il v a falloir que je
fass.e encore la citation. Je ne tenais pas à
le répéter. mais apcparemmeunt le très hono-
rable dépuité aime son livre. Voici ce qu'il
dlit à la page 8:

An Canada, les troisièmes partis ont invaria-
llnient pris naissance pendant les années dl'acd-

iniiiiratjoiî conservatrice. C'était (les années
dei crise chie en grande partie à des programnmes
réa et ion a ires.
Pis un peuc plus loin il disaîit:

Jvc 'avèîîneent d'en régime libéraisîc
daiit à mi1e admni cstrîtion conservatri (-, le

p ,, cii fa it Quî cine polit iquie libérale rin piii a-
çcîct la p)c'liticqnc c'onserv atrice, passýait dlu mna-
rasme à la prospérité. .Xvc le reteour (le la,
piccspéiité. le iiicccitc-oiciei.ît disp)araissait et,
avec luii. les firocisièes imrtis quec le niéconten-
tc'iieiit avait cetfiliié 'c faicre niaître.

Qcî'en e d-lîe tous ces par1tie'.

Des VOIX: OIt cclh!

L'lîon. M. M NO :Le parti die lhionorable
I'elcr(eent:înt ét ait le cincquiènme oi le sixièmne.
Qunon e l e es troisiêîîî" et qcuatrième
pa:rtis' doiit parle le très honnorable député?
Qui qu'il en soit, j 'etime aviver prouvé que
j'avais raison de citcr imon très honorable ami.
Il a pr'oiis qu'il y nurait une, di.tihiition
plns équiitable (le lai î'iliesse. Il a même été
juseq'à dire, non pas dlanis Cet ciivrage miais
ailleurs, que l.i relcré.enfaf ion pî'-op r)tioiinelle
serait ap pliquiée. ,J'ai (.if( é qî u'c' prom c sze
clcfféienfc's et in epucrlis a pouirsuivreI'nmé
ration. L'tune d'elles, était à l'effet quce le parti
libéral poursuivrait la politique libér'ale de
préférence br'itannique. Ff pourtant, la poli-
tique libérale cIe préfér'ence britannique a été
pratiquement élînuinée p'u', ce traité ou cet
accord commercial dont nous venons cie parler.

Des VOIX: Non.

L'lon. M. M XNION: Oh! si. Le tarif de
préférence britannique a pratiquement été
éliminé. S'il ne l'a pas été entièrement, il en
est si pi-ès qu'ýil n'y a vraiment aucune diffé-
ronce. C'est le parti conservateur qui a obtenu
cette préférence cn 1932. et cependant. le très
honorable représentant et son parti l'ont prati-
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qiiemient anéantie par cet accord commercial
conclcu avec les Etats-Unis. J'ai cité cette
a1près-midi diverses déclarations américaines à
ce sujet.

Le très honor'able repcrésentant, a dit ensuite
qui'il allait régii' le crédit. Voici ses paroles:

Le piairti libéral croit que l. crédit est une
uiic stioii puiblique qcîi "'inîtéresse pas seulement
les baniq tiers, niais cdirectement aussi le ci-
toen cii mc yen. Il se pronionce pouir l'établisse-
îî'eîîr îimmîédiat cl'iiiîo banîque centrale nationale

Vil'. ciicililcinent contfstituéce on vuie d'opérer le
ic'ecpeet cle régir l'émission île la monniaie

î'î ccîe oi cciii clos besoins pub lies.
Nous uvs 0ri'éé la baînque centraîle.

Le très lion. M.%ACIKEN_ýZIE KING: Non.

L'lion. 'M. M IN:Nous avion'. ineujifé la
lc'nqic ecntrale.

Le très lion. MACKÇENZIE KING: Pas
une baineque quii socit propriété clu G ouver'ne-
ment.

L'hon. M. M \NION: J'admets que le très
honorable député a nmodifié la régie d'une
partie cîcs actions Le Gouivernement contrôle
maiiil ntenan touci les aictions, mais pour ce qui
cest dci contrôle (le la banque centrale j'oserai
idire qu .i ounen exerce îîas plus' aujourd'hui
qu'on en exerc'cîc avant que le Gouvernement
f.se 'i'iiiiî di enlui tlI-ac tions. ILa ban-
que ccintraîle est dirigée aîctuel lemnent, ct avc
riso'cn. coimmre celle l"a touîjours été. du bureau
de' M\. Ticii cs. Malhceuireuseent le nminis.tre
île' Fiîn'nces (m. Dcinîing) a étmia ladce pen-
cîcunt lce Six cei-nieue iciýei. ' J'imagine que
cluî'cnf iiui c'e feciilc piconne n'a (lit iiot. à
lai liaclîle clu C'anadla aii esujet dce la r$'gie dci
numiiéraire et du crédit.

L'hiin 'M. DU-"-IN(-;: Mon honorabcle ami
fait ci recur. il peut cia éfre certain.

T.'hon. M. M NO 'Monshroa ami
éNi inicle.l- ct je ne comciucnd.s pae coment

il pieut être acîssi bien r-cn-c igné à ce sculet.

L'hon. M. DUNN_ýING.: Je n puce sic ma-
lac à ec point.

L'lion. M. MA'NION: Je continuie la cita-
tcin, non lpas pcarce efcîe je0 cîceie critiquer
maeiccs i que la chose cieruit être réýpétée,
Jîe crois. Voici ce que le très honiorable cdcputé
a dit:

Permettez-moi de répéter ce que j'ai dit à
la Chambre, en protestant contre l'abandon,
a une institution privée, du contrôle de l'Etat
sur le numéraire et le crédit de la nation:
"Lorsqu'une nation s'est départie de son droit
doe réglementer la monnaie et le crédit, peu
imîporte qui su fait les lois. L'usure, devenue
maîtresse, peut ruiner n'importe quelle nation.
Tant que le contrôle de la monnaie et du crédit
n'aura pas été rendu à l'Etat et reconnu
comme sa responsabilité la plus évidente et la
plus sacrée, il est vain de parler de la sou-
iveraineté du Parlement et de la démocratie".


